
 

Comment accéder au module autoévaluation de MyQA? 

Seuls les membres APB peuvent accéder à ce module via le site www.apb.be.  

En vous connectant avec vos codes d’accès sur le site APB, vous pouvez sélectionner dans l’onglet « MES 

OUTILS » la rubrique « MY QUALITY ASSISTANT ».  

Une fois sur la page de MYQA, vous devez cliquer sur le N°APB de l’officine concernée.  

Ensuite, vous sélectionnez, en plaçant la souris sur l’onglet situé en haut à gauche (entouré d’orange),        
« AUTOEVALUATION» au lieu de « MANUEL DE QUALITE ».  

 

Vous arrivez sur la page principale du module AUTOEVALUATION où se retrouvent les différents 

questionnaires proposés (13 questionnaires à ce jour).  

Sélectionnez le questionnaire que vous souhaitez remplir et suivez ensuite les instructions.        
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